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Art. ü. L'élection a lieu il la majorité absolue lies 
suffrages. 
Art. 10. Si tous les individus it élire n'ont pas ,:1<; 

nommés au premier tour de scrutin , le bureau l'ail 
une liste des personnes qui ont obtenu le plus de 
voix. 

Ceuc liste con tient deux. fois au tant de noms 
11u'II y a encore d'individus à nommer. 
Les suffrages ne peuvent être dunués cp1'ù ces 

candidats. 
La nomination a lieu ù la plurarlté des votes. 
S'il y a parité, le plus ;îgé sera prt>ft'•1·t.'·. 
Art. 11. Les membres du bureau rédigeront, 

séance tenante, procès-verbal de l'élection. et en 
transmettront copie an chef du corps auquel l'élu 
appartient. 

Art. 12. Aprt'.•s le dépouillement, les bulletins 1:,c 
ront brûlés en présence <le l'assemblée. 

Le ministre de l'intérieur, 

E. DE SAUVAGE. 

( A. C.) 

Élecüotu aux qrade« dans la garde civir. ue. 

Projet de décret présentè dans la séance du 20juin 1851, 
par M. le chevalier de T11r-.r·x DE l\.fEnA~DT, rappor 
teur de la section centrale (a). 

Le congrès na 

Décrète: 

ÂRTl<:t. 

Les élections se font dans chaque conuuunc; 
néanmoins, lorsque les g:mfrs ,h· plusieurs com 
munes doivent emwourir it I'électiou d'un titulaire , 
ils se réunissent dans celle qui fournit le plus de 
gardes à la compagnie. 

Anr. 2. 
Les gardes sont convoqués à domicile et par 

écrit , au moins six jours avant l'élection, par le 
bourgmestre de la commune dans laquelle l'élection 
a lieu. 

Anr, a. 
Le bourgmestre préside l'assemblée et en a la po- 

(a) Cc projet a été discuté dans la séance 1lu 20 juin 18~t; 
les articles I cl 2 furent d'abord renvoyés à la section ccn- 
1 ralr- ; l'avscmblée décida ensuite que tout le projet serait 
renvoyé au miurstrc ile l'intérieur. 

lice; il est assiste des deux plus jeunes conseillers 
munieipaux, ,pli font les fonctions de scrutateurs, 
cl du secrétaire <le la commune. 

AnT. ,L 

Le bourgmestre fera connaitre à l'assemblée le 
nombre tic places d'officiers, sous-officiers et capo 
rnux vneantes , et les noms de ceux :\ remplacer: 
les élections se font par bulletin secret, rnnformé 
ment à l'article 2:, de la loi <lu ::a décembre 18::i0. 

Anr. ;:i. 
C'est l'article 4 ancien (b). 

Âfll'. (;, 

On procédera séparément pour chaque grade; les 
bulletins porteront autant de noms qu'il y a de per 
sonnes à élire tians chaque grade. 

A11T. 7. 

Lorsque le dernier nom do la liste aura été ap 
pelé, il sera fait un second appel; ensuite, le pré 
sident déclarera Io scrutin fermé. 

ART. 8. 

C'est l'article 7 ancien (b). 
Aur. !). 

Le président et les deux scrutateurs prononce 
ront sur la validité des bulletius : il en sera fait 
mention au procès-verbal, ainsi tJUC des motifs de 
la décision. 

Anr. iO. 
Article!) ancien (b). 

Anr. t t. 
Si tous les individus à élire n'ont pas éh! nommés 

au premier tour de scrutin, le bureau fait une liste 
des personnes qui ont obtenu le plus de voix. 

Cette liste contient un 110111brc double de 110111s 

de celui des individus ù nommer. 
Les suffrages ne peuvent être donnés qu'à ces 

candidats. 
La nomination a lieu à la pluralité des votes; 

dans tous les cas <le parité, le plus âgé sera préféré. 
ART. 12. 

C'est l'article 1 t ancien (c). 

ART. i:5. 

C'est l'article 12 ancien (c). 

(6) Du projet du i;ouvernement, voir page f65. 
(c) l\!êmo obacrvatioo, pai;o 486. 
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,\1rr. ·1 1. 
f:c•ux qui jouissent d'une exemption quelconque, 

tu~ peuvent prendre part à l'élection, tant qu'ils 
soul exempts. 

Bruxelles, le f 8 juin 1831. 

DE ÎHEUX, rapporteur. 
l A. C.) 

Élections aux grades dans la garde cioique. 

Nouveau projet de d écr·et présenté dans la séa nce du 
2 t j u i n 1 831 , pa r ~1 . f c ch e \' a lier o E SA l' v AGE, m i - 
nistre de l'intérieur (a). 

Le congrès national, 

Vu les articles 25, 26, 27 et 28 de la loi du :51 
dérembrc ·1830. sur l'insütutlou de la garde civique, 
et l'nrtk-le ~, «lu décret du 18 janvier ·l8~t sur l'or 
ganisation du premier ban ; 

Considérant qu'il est nécessaire de déterminer les 
formalités à remplir J)OUr procéder aux élections 
prescrites par lesdits articles, 

Décrète : 

SECTION PREMIÈRE. - De l'élection aucc grades dans 
ur,e compagnie. 

AaT. ter. 

Les gardes civiques ayant droit de concourir à 
l'élection des titulaires. aux grades dans leur co111- 

pagnic, sont convoqués à domicile et par écrit, au 
moins six jours avant l'élection, par le bourgmestre 
de la commune où réside la compagnie, 

Anr. 2. 
Le bourgmestre préside l'assemblée et en a la po 

lice : il est assisté <le deux conseillers municipaux 
qui font les îonctions de scrutateurs, et du secrétaire 
de la commune (b ). 

(a) Ce projet a été discuté sans examen préalable Jea sec 
tions; la discussion a eu lieu dans la séance tlu 23 juin 1831. 
après quelques changements, le décret a été adopté par 10~ 
v o i "' con t re 5. 

(h) Article remplacé par 1a disposition suivante de 1\1. Henri 
de Brouckere : 

<< Le bourgmestre, ou tun des membres du conseil ,111i1ii 
,1 cipal ou communal désiffné par lui, préside l'a-semhlée et 
., en a la police : il est assisté Je deux scrutateurs qu ·,t 

A;rr. 3. 

Le bourgmestre fera connaitre à l'assemblée Je 
nombre des places d'oûlclers, sous-officiers et ca 
poraux vacantes, et les noms des titulaires à rem 
placer, 

Les élections se font par bulletin secret, en eom 
mençant par le grade le plus élevé , conformément 
à l'article 25 de la loi du :il décembre 1830. 

Anr. 5 (6 du décret). 

Le secrétaire fait l'appel nominal par ordre al 
phabétiquo des gardes habiles à voter : ceux qui 
1 épon(lrou t ;'t l'appel déposeront leurs suffrages dans 
une urne placée sur le bureau. 

Il sera tenu note de ceux qui auront voté. 
• 

Anr. û ( 5 du décret). 

On procédera séparément pour chaque grade: les 
bulletins porteront autant de noms qu'il y a de per 
sonnes à élire dans chaque grade. 

ART. ï. 

Lorsque le dernier nom de ]a liste aura été ap 
pelé, il sera fait un second appel; ensuite, le 11ré 
sident déclarera le scrutin fermé. 

AR1·. 8 . 

Il sera procédé immédiatement au dépouille 
ment du scrutin: les bulletins seront roniph~s : s'tl 
s'en trouvait plus qu'il n'y avait de votants, le scru 
un sera déclaré nul. 

ART. 9, 

Le président et les deux scrutateurs pronon 
coron t sur la validité <les bulletins; il en sera fait 
mention au procès-verbal ainsi que des motifs de 
la décision ( c). 

AnT. io, 

L'élection a lieu à la majorité absolue des suï 
frages. 

AnT. 1 t. 
Si tous les individus à élire n'ont pas été nom ... 

o choisit parmi les électeurs, el du secrétaire ou d'un enl 
,, ployé du secrétariat Je la commune. u 

(c1 Cet article a été amendé en ces termes par ~r~f. Henri 
de Brouckere et Brabant: 

«Ll sera donne lecture des bu! lctins , sïl s'él eue quelques 
n doutes sur leur uaiidué, le pré-idcut el les deus scruta 
,, teurs prononceront; il en sera [a i t mention au procès 
,, verbal, ainsi que Jes motifs Je la décision, 1, 


